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ÈH-ANGE DE NOTES (6, 7, 9 ET 27 FÉVRIER 1942) ENTRE LE'

CANADA ET TERRE-NEUVE COMPORTANT UN ACCORD VISANT

L'EXPLOITATION D'UNSERVICE COMMERCIAL AÉRIEN ENTRZ

LE CANADA ET TERRE-NEUVE PAR LIES LIGNES AÉRIENNES

TRANS-CANADA

(Traduction)

Le Haut-Commissaire du Canada à Terre-Neuve, au Commis8aire

intérimaire des Utilités Publiques de Terre-Neuve

HAijT-commiSSARIAT DU CANADA

AS NT-JFAiz, TmMF,-NEUVE, le 6 féVrier 1942-
NO

.11sieur le Commissaire,

Me réf6rant aux entretiens que nous venons d'avoir avec vous et l'hoiiý:WÇ'

Wild ces deux derniers jours au sujet de l'exploitation par les Lipes..

eriennes Trans-Canada d'un service commercial aérien ntre le Càliiàý

ern-Neuve, j'ai l'honneur de soumetire à la commission de Gouveràeýný.,

son approbation, la proposition ci-après:

Le Gouvernement de Terre-Neuve concédera un permis aux Lignes Aéri

..nS-Canada d'ex loiter, selon un horaire, un service aérien pour le tràilsp*it
p C, entre

...Courrier des passagers et des niarchandises au-dessus de son territ0ir,

éroPorts situés au Canada et Gander et Torbay, et tous autre

Neuve où le Gouvernement du Canada pourra dbormails

rts avec le consentement du Gouvernement de Terre-Neuve, et auxque
conditice',,

OUvernement de Terre-Neuve pourra étendre ce service, -aux

ntes:

Le permis sera valable à compter du ler avril igo et il

suite, d'année en année;

Le Gouvernement de Terre-Neuve et leig Lignes Aêriennes Trýný

nt chacun donner un préavis d'annulation de six nois;

L'octroi dudit permis ne pffirtera pas atteinte à l'accord

relatifs à l'exploitation du Service Transatlantique Aériene

4. Le Gouv ment de Terre-Neuve Prend l'engagement de ne Pas cW-ý
erne 

IY

6l'mie de navigation aérienne entre Terre-Neuve et le continent de 1'es
Xç)rd qui puisse faire concurrence à Y loitation cogmerciale Il

ex]
ellnes Trans-Canada en vertu de ce peIMIS sans c0Wu1tBti0nýpréàlgý

Vernement du Canada;

Les Lignes AMennee TrausýCXnBdfi., a8sumron.t un
que donnent les services de ou Lignesau Ca'nado'
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61 Le nombre' des voyages se limitera au début à une envolée 'd'aller
retour par jour six jours par semaine, si le temps le permet,, mais on pourra le
augmenter le nombre sans autre permis;

4Ï,
7 Les tarifs et règlements applicables, au transport des passagerg et d

mgmhandises seront comparables à ceux que les Lignes Aériennes Trans-Cena
gppýquûnt de temps à autreau Canada;

41 -1 8. Leseonditions régissant le transport aérien du courrier feront l'objet d.
temps à autre d'accords entre les autorités postales du Canada et de Terr
Neuve;

9. L'exploitation des Lignes Aériennes Trans-Canada se fera en conformi,
avec les Règlements de l'Air du Canada ainsi qu'avec les Règlements
Défense Aérienne et les Règlementsdes Douanes et de l'Immigration j nl ict
de temps à autre à Terre-Neuve;

10. Le Gouvernement de Terre-Neuve exemptera des droits de douane et d
impli6ts tous aéronefs, moteurs, pièces détachées et accessoires, radios, camio
citernes à moteur, matériaux pour la première construction et l'aménagement
hangars et bâtiments aux aérodromes et tout autre équipement nécessaire po...
l'établissement et pour l'exploitation du service que les Lignes Aériennes ra
Canada ou le Gouvernement du Canada pourront importer. Toutefois, ce
exemption des droits ne s'appliquera pas aux véhicules ni à l'équipement
quelque genre que ce soit en usage sur les grandes routes publiques, autres que
cà citernes à moteur, ni à d'autres articles ou matériaux que ceux spécifl
pIùs haut, tels que, par exemple, le mobilier et les fournitures de bureau,
denrksy les vêtements de toutes sortes et les vivres importés par la compagnie
pourelle ou ien destinés à l'usage d'une hôtellerie quelconque ou à celui de
effloyi ou> de ses passagers;

Il. Le Gouvernement de Terre-Neuve autorisera l'entrée en franchise.
drvits et d'impôts, du carburant spécial à l'aviation ainsi que des produits
p*role nécessaires à la marche des aéronefs en service.

Veuillez agréer, monsieur le Commissaire, l'assurance de ma très ha
considération.

C. J. BURCHELLY
Haut-Commissaire du Canada.



LeCommisaie intérimaire des Ut'lités Pubius d er-Nuea
Haut-Com~4missar dut CaaàTer-ev

MxINISTÈRE DIE TRAVAUXPULC

4osau le au-Cmsaie,
J'ilhonneur de -vous informer que laleten9ende u6fvire

c 'Du Mavz adrsséea fait l'objet d'un exa e nCmnsi

bRntce m tinet esi4hréd os ar aorqe os ésred 'pr.
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ýafion~~~~ dutè ooal ertiedEa axAfie e oiin tmu



des~ Utilités PublIiques à Terr-Neuve

HIAUTCMISAIT DU CANADA

I SaAINT-JEAN, T.E-UVle 9 février 192.
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Che moseu mesn



1e Cmmisair des Utilités Publiques 'de Terre-Neuve au Hau-omsa
dus Canada à Terre-Neuve

Chr onsieur Burcel1,

Com ute au trosième paragraphe de laleteqeMEmro 1
adrssitle7 février IM4 en qualité de CommisrentimredsUlté

1'-lqee par lequel il vous mnatqel ertiedEa u fars e

Vtre totdéoé

W. W. WOODS
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ANNEXE

MINISTÙRE DES TRAvAux PUBLICS

SAINT-JEAx, Tmm-NmivE

ERCI 
:È

LICENCE POUR L'EXPLOITATION D'UN SERVICE COMMERCI
AÉRIEN POUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES, DU

COURRIER ET DES PASSAGERS OCTROYÉE AUX
LIGNES AÉRIENNES TRANS-CANADA

La présente licence est émise en vertu de l'autorité que Son Excellence le
Gouverneur de Terre-Neuve en Commission a conférée à la Commission des,

'en date -du 30
Utilités Publiques par décret de la Cýammission avril 194.2.

Les Lignes Aériennes Trans-Canada sont autorisées par la présente,
exploiter un service commercial aérien pour le transport des marchandises, d
courrier et des passagers entre les aéroports de Terre-Neuve situés à Gander à
Torbay et les aéroports du Canada.

La présente licence est octroyée pour donner suite à un accord conclu av
le Gouvernement &,Terre-Neuve par l'échange des lettres ci-après:

Lettre du Haut- Commissaire du Canada au Commissaire intérimair
des Utilités Publiques en date du 6 février 1942;

Lettre du C-ommissaire: intérimaire des Utilités Publiques au Hau
Commissaire du Canada, en date du 7 février 1942;

Lettre du Haut-Commissaire du Caiýada au Commissaire intérim&'
des Utilités Publiques, en date du 9 février 1942;

Lettre du Commissaire des Utilités Publiques au Haut-Gommissa
du Canada, en date du 27 février 1942;

-et l'autorité d'exýloiter un service aérien accordée par la présente est subo
-née aux dispositions dudit accord tel qu'exposé, dans lesdites lettres.

La p ompter du premier jour d'à,
résente licence produira ses effets

1942 et, sous réserve des dispositions dudit accord, elle restera en vigu..:,,
jusqu'au 31 mars 19u.

Il peut être requis de remplacer ou de compléter la présente licence par
peruns, où licence nécessaire pour l'exploitation du service aérien aux termee

de toute loi de Terre-Neuve.

W. W. WOODS,
Commissaire des Utilités Publi

Aie

loi
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